
 
 

Fraudeurs avec les déchets 

Les fraudeurs sont responsables des augmentations de taxes sur les déchets. En effet, le dépôt 

de déchets sauvages dans les forêts et à la déchèterie engendre des frais de nettoyage et de 

manutention qui se répercutent dans les taxes communales. De même que les déchets mal 

répartis dans les bennes de la déchèterie engendrent, eux-aussi, des frais de manutention 

supplémentaires. Sensibles à la propreté de notre village, nous remercions chacun de sa 

coopération et sa vigilance. 

Les citoyens de Courtedoux peuvent déposer les déchets suivants à la déchèterie : 

Aluminium et boîtes de conserve 

Capsules Nespresso (uniquement aluminium) 

Carton propre 

Déchets inertes en petites quantités (max. l’équivalent d’un sac poubelle 35l) 

Cendres 

Papier (journaux, magazines, illustrés et le papier de bureau) 

Huiles minérales et végétales 

Textiles 

Verre 

Ferraille 

 


